
PROCES VERBAL DE LA REUNION DE CONSEIL MUNICIPAL  

DU 15 MARS 2025 

 

Présidente de séance : Madame Christiane Martin. 

Présents : Mesdames Martin, Hérissé, Jacquin, Pinier, Carreau, Leffray et Messieurs Péan, 

Blossier, Lanos, Legeard. 

Madame Stéphane Brochard donne procuration à Madame Danièle Hérissé. 

Monsieur Pascal Jacques donne procuration à Madame Elodie Leffray. 

Absent excusé : Monsieur Anthony Ricordeau.  

Secrétaire de séance : Madame Stéphanie Pinier. 

 

Le Conseil Municipal valide à l’unanimité le procès-verbal de la séance du 22 février 2025. 

 

Délibération pour souscription d’une ligne de trésorerie : Les factures, pour la MAM 

notamment, arrivent alors que les subventions pour les travaux sont toujours en attente de 

versement. Madame Danièle Hérissé fait un retour sur ses demandes de lignes de trésorerie 

pour un montant de 350 000 € auprès des banques avec seulement deux retours : le Crédit 

Agricole et le Crédit Mutuel.  

Vote à l’unanimité pour la souscription d’une ligne de trésorerie.  

Vote à l’unanimité pour le Crédit Agricole. 

 Vote complémentaire de subventions aux associations : la demande définitive de la 

Coopérative Scolaire est arrivée avec un montant supplémentaire de 995 € pour financer le 

voyage scolaire, soit 4 445 € pour la coopérative scolaire et 300 € pour la Cabriole.  

Au total 15 555 € de subventions, soit une augmentation de 42.5 % par rapport à 2024. Pour 

information, sans le voyage scolaire l’augmentation aurait été de 1.83 %.  

Changement d’un nom de bénéficiaire suite à une erreur : il s’agit du Club de Tennis d’Yvré le 

Pôlin et non du Club de Basket (300 €). 

 Voté à l’unanimité.  

Approbation du Compte Financier Unique 2024 du budget Assainissement : un excédent 

de 84 089,04 € pour la section d’exploitation et un excédent de 22 976,24 € en investissement.  

Madame le Maire quitte la séance pour le vote.  

Voté à l’unanimité. 



MAM : Laurent Blossier et Christiane Martin rencontrent le Notaire de Pontvallain la semaine 

prochaine pour le bail de location entre la Commune et l’Association « les MAMours ». Il est 

fait un point sur l’avancée des travaux qui, pour le moment, respectent les délais. 2 avenants 

sont présentés : 

- MATRAS (Lot n° 3) : + 213,77 € HT pour la réalisation d’un appui de fenêtre en acier 

laqué au niveau de l’ouverture du pignon 

- BAUDUCEL (Lot n° 1) : + 1 281,00 € HT pour la dépose et la repose du portail existant 

de la fourniture et pose de lames en mélèze, d’un muret de soutènement et de fourreaux 

- PASTEAU (Lot n° 10) : - 3 923,29 € HT pour le changement de type de luminaires et 

d’éclairage extérieur. 

Vote à l’unanimité pour ces avenants. 

Délibération pour création d’un emploi permanent au service Technique :  

Proposition d’un appel à candidatures pour un recrutement au 19 mai : Voté par 3 Voix Pour et 

9 Voix Contre. L’assemblée délibérante propose de réaliser une étude d’emploi saisonnier par 

le biais d’un ESAT sur la période estivale ou par un prestataire d’espaces verts. Une décision 

sera prise plus tard en fonction des retours des prestataires.  

Délibération pour le projet d’une fresque pour le pignon de la Bibliothèque : 9 Voix Pour, 

2 Abstentions, 1 Voix Contre sous réserve de la réponse des Bâtiments de France.   

Délibération pour mise en place d’une complémentaire santé communale : Axa est 

intervenu pour l’association « Génération Mouvement ». Ils proposent une réunion publique à 

la salle « Claude Leblanc » le 17 avril à 17 heures 30 pour proposer une complémentaire santé 

aux habitants. Vote à l’unanimité.   

Questions diverses :  

Réception d’un nouveau courrier de l’avocat concernant la plainte d’un administré. 

Hydratop passera dans la nuit du 20 au 21 mars pour vérifier les regards et les plaques d’égouts. 

Il est demandé de prévenir les riverains d’un risque accru de nuisances sonores.  

Matinée de la Petite Enfance : forum à destination des parents et futurs parents le 29 mars de 

10h00 à 13h00 à la salle « Claude Leblanc ».  

 

Prochain Conseil Municipal : le vendredi 4 avril à 18h15.  

Clôture de la séance à 11h20. 

Le Maire        La Secrétaire de séance 

Christiane MARTIN     Stéphanie PINIER 

 


